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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, après le mot :

« sexuelle » 

insérer les mots :

« et le genre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous souhaitons compléter cet article en précisant que les tribunaux ont 
appliqué des dispositions pénales et eu des pratiques constituant des discriminations fondées sur 
l'orientation sexuelle mais également sur le genre.



ART. PREMIER N° 3

2/2

Les personnes homosexuelles et les personnes transgenres ont ainsi été victimes de discriminations 
fondées sur leur identité de genre et dans les années 1960 les personnes trans ont subi un 
harcèlement policier particulièrement violent.

Par cet amendement nous souhaitons appeler à un élargissement de l'angle proposé par la présente 
proposition de lois qui est une avancée majeure, mais rappelons néanmoins qu’elle définit de 
manière étroite la répression des personnes LGBTQI+.


